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Depuis le 1er janvier 2022 la taxe sur les véhicules des sociétés (TVS) est
remplacée par deux taxes:

La taxe annuelle sur les émissions de CO2
La taxe annuelle sur les émissions de polluants atmosphériques

A compter du 1er mars 2025 une nouvelle taxe est ajoutée.
La taxe annuelle incitative relative à l’acquisition de véhicules légers à
faibles émissions

Période d’imposition
La période d’imposition de ces deux taxes s’étend du 1er janvier au 31 décembre. Elles
sont comptabilisées au prorata des jours de détention ou de location au cours de
l’année.

Entreprises imposables
Comme sa dénomination antérieure l’indiquait, la Taxe sur les Véhicules de Société
ne concernait que les sociétés. Les deux nouvelles taxes en revanche concernent les
véhicules de tourisme de toutes les entreprises dès lors que ces dernières affectent
ces véhicules à leur activité.
Les entrepreneurs individuels sont donc désormais dans le champ d’application de
ces deux taxes. Mais, ils en sont exonérés (art.L421-127duCIBS).

Attention : les EIRL (entreprises individuelles à responsabilité limitée) à l’IS sont
soumises aux taxes sur l'affectation des véhicules à des fins économiques
(490duBOI-BIC-CHAMP-70-30).

1- La TAVFE (ex-TVS)
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602963
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/7008-PGP.html/identifiant=BOI-BIC-CHAMP-70-30-20221123
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Véhicules concernés
Les taxes sur l'affectation des véhicules à des fins économiques concernent les
véhicules :

immatriculés dans la catégorie véhicules particuliers (avec la mention VP inscrite
sur la carte grise) ;
à usage multiple immatriculés dans la catégorie N1, destinés au transport de
voyageurs, de leurs bagages ou de leurs biens dans un compartiment unique. Il
s'agit en pratique de véhicules dont la carte grise porte la mention camionnette
ou CTTE mais qui disposent de plusieurs rangs de places assises ;
d'au moins 5 places assises et dont le code de carrosserie européen est camion
pick-up.

Les exonérations
Exonérations permanentes

Véhicules de démonstration (sauf période de vacances)
Véhicules de prêt (art. L421-128 du CIBS).
Véhicule loué pour une durée maximale d’un mois civil ou trente jours consécutifs
(art.L421-129duCIBS).
Véhicules de transport de personnes (taxis, VSL, VTC, pompes funèbres, loueurs, ...)
(art.L421-130duCIBS et art. L421-128duCIBS).
Véhicules affectés à des activités agricoles ou forestières (art. L421-131 du CIBS).
Enseignement de la conduite automobile (auto-écoles) (art.L421-132duCIBS).
Syndicats professionnels, congrégations religieuses, Sécurité sociale, Etat +
collectivités, comité d’entreprise, mutuelles d’assurance (art. L421-126du CIBS)
Les pick-up 5 places affectés exclusivement à l'exploitation des remontées mécaniques
et des domaines skiables dès lors que l'utilisation de ces véhicules répond à un impératif
de sécurité pour les salariés.
Véhicules qui peuvent accueillir une personne en fauteuil roulant (art. L421-123duCIBS)

Les abattements
Lorsque la source d'énergie du véhicule comprend le superéthanol E85, sont
appliqués les abattements suivants :
40 % des émissions de dioxyde de carbone, sauf lorsque ces émissions excèdent
250 g/km
2 cv pour la puissance administrative, sauf lorsque cette dernière excède 12 cv
(art.L421-125duCIBS).

Déductibilité du résultat fiscal
Les taxes sur l'affectation des véhicules à des fins économiques ne sont pas
déductibles du résultat fiscal pour les sociétés soumises à l’impôt société (IS).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602959
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602957
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602953
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602959
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602951
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602949
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602965
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602975
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602969
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Montants
La taxe annuelle sur les émissions de CO2
Le tarif annuel est égal à la somme des produits de chaque fraction par le tarif marginal
associé.



Dans l’attente de l’analyse de cette nouvelle taxe
CF article de flottes Automobiles
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La taxe annuelle incitative à l’acquisition de véhicules légers à
faibles émissions
Pour les flottes de plus de 100 véhicules

LES INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES 2025
Barème identique à celui de 2023 

Part des taxes à payer sur les véhicules aux IK
Les véhicules possédés ou loués et utilisés par les salariés et les dirigeants des
sociétés entrent dans le champ des taxes sur l'affectation des véhicules à des fins
économiques, dès lors que ces salariés et dirigeants se font rembourser des frais
kilométriques (art. L421-110du CIBS).

Toutes les sociétés bénéficient sur les taxes sur l'affectation des véhicules à des fins
économiques calculées sur les IK d’un abattement de 15 000 € (art. L421-111 du CIBS). 

La taxe annuelle sur les émissions de polluants atmosphériques
Le tarif annuel est déterminé en fonction de l'appartenance du véhicule à l'une des
trois catégories d'émissions de polluants suivantes : (art. L421-134 du CIBS) : 

https://www.flotauto.com/nouvelle-taxe-annuelle-2025-20250205.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046196651
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044603007
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044602941


2- Le Malus
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Le malus véhicules particuliers neufs 2024 à 2027 



Exonérations, minoration et abattement sur malus véhicules
neufs 

Exonérations :
VU, dérivés VP y compris les réversibles, VASP, VP carrosserie « Handicap »,
véhicules diplomatiques. 

Minoration : 
Pour famille nombreuse de 20 grammes de CO2 par kilomètre par enfant à
charge, à compter du troisième enfant et pour un seul véhicule de cinq places
assises et plus par foyer (Article L421-70 du CIBS). 
Pour les entreprises, si le véhicule comporte au moins huit places assises, de 80
grammes de CO2 par kilomètre jusqu’au 28 février 2025, 85 g à compter du 1er
mars 2025, 90 g en 2026 et 95 g en 2027 (Article L421-66 du CIBS). Lorsque ces
deux minorations sont applicables, il est retenu la plus élevée des deux. 

Abattement de 40% sur les émissions de CO2 des véhicules super éthanol E85
d’origine constructeur.

Le malus sur un véhicule dérivé VP ou utilitaire transformé en
véhicule particulier ou sur les véhicules importés

Le montant du malus d’un véhicule transformé ou importé correspond au montant en
vigueur à la date de sa 1ère immatriculation. Par exemple, pour un véhicule utilitaire
immatriculé en 2020 et transformé en véhicule de tourisme en 2024, le montant du
malus correspond au barème en vigueur à la date de 1ère mise en circulation en
2020. 

Si le véhicule a été immatriculé initialement avec les normes WLTP : application
du barème selon ses émissions de CO2 (avec normes WLTP au 1er mars 2020). 
Si le véhicule a été immatriculé initialement avec le dispositif NEDC : application
du malus selon le CO2 NEDC qui aurait dû être appliqué lors de sa 1ère
immatriculation. 

Le montant de la taxe est réduit à hauteur du coefficient forfaitaire de décote régi
par le paragraphe 2 bis de la sous-section unique de la section 1 du chapitre I er du
titre II du livre IV du code des impositions sur les biens et services.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048844435
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044603145


La Taxe sur la Masse en Ordre de Marche (TMOM) 2025
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Abattements et exonérations sur la TMOM

Abattements : 
Pour personnes morales : Un abattement de 500 kg (600 kg à compter du 1er
janvier 2026) pour l’achat ou la location d’un véhicule neuf de huit places ou plus.
Pour les familles nombreuses (au moins 3 enfants à charge) : Un abattement de
200 kg par enfant pour l’achat d’un véhicule disposant d’au moins cinq places.

Les véhicules hybrides non rechargeables ou rechargeables avec une autonomie
équivalente en mode tout électrique en ville inférieure ou égale à 50 kilomètres, la
masse en ordre de marche fait l'objet d'un abattement de 100 kg. 
Les véhicules hybrides électriques rechargeables de l'extérieur dont l'autonomie
équivalente en mode tout électrique en ville est supérieure à 50 kilomètres
bénéficient d’un abattement de masse en ordre de marche de 200 kg, dans la limite
de 15 % de cette même masse. 

Exonérations : Pour les véhicules accessibles en fauteuil roulant et ceux qui
possèdent une carte mobilité inclusion Pour les véhicules électriques et roulant à
l’hydrogène (NB : à compter du 1er juillet 2026 seuls les véhicules électriques à
faible empreinte carbone au sens de l’article L. 224-6-5 du code de
l’environnement seront exonérés, les autres bénéficieront d’un abattement de
600 kg) 

La TMOM sur retour d’un dérivé VP en véhicule particulier 
Comme le malus écologique, la TMOM s’applique également lors de l’enregistrement
de la transformation d’un véhicule utilitaire en voiture particulière. L’application du
malus au poids lors de la modification d’un véhicule dépend du non-paiement de
cette taxe lors de la 1ère immatriculation.

Plafonnement de la TMOM 
La somme de la TMOM et du malus écologique ne peut pas dépasser le plafond de ce
dernier. C’est-à-dire, les deux écotaxes réunies sont plafonnées à 70 000 € en 2025.

2025 2026



3- Le Bonus
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Pour les VP neufs

* Ce bonus ne peut être supérieur à 27 % du prix de vente TTC (batterie comprise) 
** Une personne physique ne peut bénéficier d’un bonus écologique qu’une fois tous les trois ans

Liste des modèles bénéficiant d’un score environnemental ≥ 60 
Mise à jour au 28 août 2024 Disponible sur le site de l’ADEME 

Attention : Un même modèle de voiture particulière peut présenter jusqu’à plusieurs
dizaines de TVV (Type-Variante-Version) différents selon les choix des
constructeurs. 
Toutes les variantes des modèles ci-dessus ne bénéficient pas d’un score
environnemental supérieur ou égal à 60. 
Ce code TVV est renseigné en case D.2 du certificat d’immatriculation et sur le
certificat de conformité CE du véhicule.

Texte de référence : 
Article D 251-1 et suivants du code de l’énergie 
Décret n° 2024-1084 du 29 novembre 2024 relatif aux aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants

https://score-environnemental-bonus.ademe.fr/
https://score-environnemental-bonus.ademe.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023983208/LEGISCTA000031748203/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023983208/LEGISCTA000031748203/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050690951


4- La prime au rétrofit
électrique

11

Texte de référence : 
Article D 251-5 du code de l’énergie 
Décret n° 2024-1084 du 29 novembre 2024 relatif aux aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants

Texte de référence : 
Article D 251-5-1 du code de l’énergie
Décret n° 2024-1084 du 29 novembre 2024 relatif aux aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants

* Classe I : masse de référence ≤ 1,305 t 
Classe II : masse de référence > 1,305 t et ≤ 1,76 t 
Classe III : masse de référence > 1,76 t

La masse de référence correspond à la masse du véhicule en ordre de marche – c’est-à-dire la
masse du véhicule conducteur, carburant, liquides et le cas échéant, carrosserie, cabine,
attelage, roue de secours et outils compris, moins la masse uniforme du conducteur de 75 kg,
augmentée d’une masse uniforme de 100 kg. 
** Cette prime ne peut être supérieur à 40 % du coût de la transformation 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049133411
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049133411
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050690951
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049133404
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050690951


5- Les Avantage en Nature
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Réductions pour les véhicules électriques bénéficiant d’un score
environnemental ≥ 60 : 

les frais d’électricité engagés par l’employeur pour la recharge d’un véhicule
fonctionnant exclusivement au moyen de l’énergie électrique sont exclus de
l’évaluation de l’avantage en nature. 
L’avantage en nature calculé bénéficie d’un abattement de 70 % dans la limite de 4
582 € par an. 

Texte de référence : Article 3 de l’arrêté du 25 février 2025

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051254024
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Spécificités du plafonnement des amortissements des véhicules électriques,
hybrides et fonctionnant au GPL ou GNV : 
Lorsque les batteries nécessaires au fonctionnement des véhicules électriques et
hybrides ou les équipements spécifiques permettant l'utilisation du GPL ou du GNV
ont fait l'objet d'une facturation séparée ou d'une mention distincte qui permet de
les identifier lors de l'acquisition de véhicules, ils ne sont pas pris en compte pour
l'application du plafond d’amortissements déductibles, seul l'amortissement
concernant le coût du véhicule lui-même étant susceptible d'être limité.
Le suramortissement des véhicules utilitaires électriques ou peu
polluants
Les entreprises qui possèdent ou louent en crédit-bail des véhicules utilitaires
électriques ou hydrogènes bénéficient fiscalement d’un suramortissement
exceptionnel de 20 à 60% de la valeur des véhicules. Le taux varie en fonction du
poids total autorisé en charge :

6- Les Amortissements
non déductible

L’amortissement des véhicules particuliers n’est fiscalement déductible que dans la limite de
certains plafonds. 

LES VÉHICULES PARTICULIERS QUI NE SONT PAS CONCERNÉS :
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7- La TVA
Déductibilité de la TVA 
Pour pouvoir récupérer la TVA l’entreprise doit être assujettie à la TVA 

Déductibilité de la TVA sur les carburants

Le Fonds de Compensation pour le TVA (FCTVA)
Le fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) a pour objet la compensation par l'État aux
collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux, de la
TVA acquittée sur leurs investissements, sur la base d'un taux forfaitaire.

Récupération de 
16,404% du prix TTC 

Sur les ACHATS de véhicules particuliers ou utilitaires
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8- La carte grise

* Les véhicules spécialement équipés pour fonctionner, exclusivement ou non, au moyen de l'énergie
électrique, du superéthanol (E85) du gaz naturel véhicules ou du gaz de pétrole liquéfié (GNV / GPL). 
Si le véhicule a : 

moins de 10 ans, le coût est le même que pour un véhicule neuf (taux plein), 
plus de 10 ans, le montant de la taxe est réduit de moitié. 

A partir de 2020, l'exonération de la taxe est totale (100%) pour toutes les régions si l'une de ces 4 énergies
est concernée :

Electricité, 
Hydrogène, 
Hydrogène-électricité (hybride rechargeable), 
Hydrogène-électricité (hybride non rechargeable). 

Attention le montant total de la taxe est arrondi à l'euro le plus proche avant l’ajout des taxes additionnelles.

Taxes additionnelles :
Une taxe parafiscale sur les véhicules utilitaires (voir ci-dessus page 3) 
une taxe de gestion de 11 € permet de financer la gestion et le coût de production de la nouvelle carte
grise.. 
Une redevance pour acheminer l'envoi à domicile de ce certificat d'immatriculation, a été fixée à 2,76 € ,
sauf exonération particulière.



En 2025, les véhicules électriques conservent des avantages fiscaux intéressants,
bien que certaines mesures aient été revues à la baisse, notamment avec la
suppression du bonus écologique pour les entreprises. Malgré ces ajustements,
plusieurs dispositifs rendent encore cette motorisation attractive sur le plan fiscal.

Le bonus écologique
Depuis le décret n°2024-1084 du 2 décembre 2024, les entreprises ne peuvent plus
bénéficier du bonus écologique. En revanche, les particuliers y ont toujours droit, sous
certaines conditions, lorsqu'ils achètent ou louent un véhicule en Location Longue Durée
(LLD). Pour connaître les modalités précises, il convient de consulter la rubrique dédiée au
bonus écologique

Suppression de la taxe sur les véhicules de société (ex-TVS)
Les véhicules électriques continuent de bénéficier d’une exonération complète des taxes
liées aux émissions de CO2 et aux polluants atmosphériques, ce qui réduit leur coût
d’exploitation pour les entreprises.

Exonération du malus écologique et du malus au poids
Les véhicules 100 % électriques restent exonérés du malus CO2. Ils échappent également au
malus au poids jusqu'au 1er décembre 2025, date à laquelle une nouvelle règle s’appliquera :
une réduction forfaitaire de 700 kg sera prise en compte au lieu d'une exonération totale.

Plafond des amortissements
En matière de déduction fiscale, les véhicules électriques conservent un avantage avec un
plafond d’amortissement relevé à 30 000 €. Par ailleurs, si le coût de la batterie est détaillé
sur la facture du véhicule, il peut être exclu du calcul des amortissements non déductibles
(AND), permettant ainsi une meilleure optimisation comptable.

9- Les allègement fiscaux
des véhicules électriques
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TVA et carburant
Les entreprises peuvent récupérer intégralement la TVA sur l'électricité utilisée pour
recharger leurs véhicules, ce qui représente un atout supplémentaire face aux
motorisations thermiques.

Taxe spéciale sur les assurances (TSCA)
Les véhicules électriques livrés en 2024 bénéficient d’une exonération de 75 % de la
TSCA pour les années 2024 et 2025, allégeant ainsi le coût global de leur assurance.

Avantage en nature : un abattement sous conditions
Le gouvernement a confirmé le maintien d’un dispositif avantageux pour les véhicules
électriques mis à disposition entre le 1er février 2025 et le 31 décembre 2027. 

Un abattement de 70 % sur l’évaluation de l’avantage en nature est prévu, dans la
limite de 4 582 € par an. 

Toutefois, cette réduction ne s’appliquera que si le véhicule obtient la certification
éco-score de l’Ademe, comme pour le bonus écologique. Les modèles ne respectant
pas ce critère, ainsi que ceux livrés après le 1er février 2025, seront soumis aux règles
générales, alignées sur celles des véhicules thermiques.
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